
Les acteurs de santé du bassin carcassonnais se 
mobilisent pour dynamiser la santé sur notre territoire 
et vous apporter des réponses au quotidien.

DÉPISTAGE - PRÉVENTION - 
COORDINATION DES PARCOURS DE SANTÉ

Vous n’êtes 
pas seuls !

Nous contacter

EN CAS DE PÉPIN, IL Y A 
TOUJOURS UN MÉDECIN !

J’ai besoin d’une 
consultation médicale 
ou d’un conseil pour un 
problème semi-urgent 

J’appelle le 116 117 
et/ou le 15

En semaine, de 8h à 20h : 
Un médecin du service d’accès aux 
soins (SAS) m’oriente, en fonction de 
mon problème, vers le professionnel 
de santé le plus adapté.

Le soir, à partir de 20h,  
le weekend et les jours-fériés : 
Je suis orienté, en fonction de ma 
situation, vers un conseil médical,  
une maison médicale de garde ou  
le service des urgences.

POUR RAPPEL
La Maison Médicale de Garde (MMG) 
est accessible uniquement après 
orientation du SAS. J’appelle toujours  
le 116 117 avant de venir.

HORAIRES MMG : 

  Lundi au vendredi : 20h–00h
  Samedi : 12h–00h
  Dimanche & fériés : 8h–00h



J’AI UNE MALADIE CHRONIQUE DECLARÉE 
EN AFFECTION LONGUE DURÉE (ALD)

Je suis adressé vers DALIA : Dispositif 
Ambulatoire Libéral Innovant d’Accès aux Soins

Le fonctionnement est simple :

1.  Une équipe de professionnels de santé, aidée 
par des assistants médicaux, me reçoit une 
première fois pour concevoir un plan de santé.

2.  Je bénéficie d’un suivi avec des consultations 
alternées entre médecins généralistes et 
infirmières en pratique avancée. 

JE N’AI  PAS DE MALADIE CHRONIQUE DECLARÉE 
EN AFFECTION LONGUE DURÉE (ALD)

Je bénéficie d’une téléconsultation assistée avec Omedys.

Des médecins de ma région consultent, à 
distance et sur rendez-vous. Une infirmière 
m’accompagne durant le temps de la 
téléconsultation et facilite les échanges 
et la remise des ordonnances.
Grâce à cette équipe, je bénéficie d’un 
accompagnement personnalisé pour 
tous mes problèmes de santé et pour 
permettre un suivi médical. L’équipe pourra 
également m’orienter vers un bilan de 
prévention pour rester en bonne santé.

Vous résidez au sein de l’une de ces 17 communes ?
Nous garantissons votre accès aux soins !

 Alairac
 Alzonne
 Arzens
 Berriac
 Carcassonne
 Caux-et-Sauzens
 Cavanac
 Lavalette
 Montclar

 Pezens
 Preixan
 Raissac-sur-Lampy
 Rouffiac-d’Aude 
 Roullens
 Saint-Martin-le-Vieil 
 Sainte-Eulalie
 Villesèquelande

VOUS AVEZ BESOIN D'UN MÉDECIN ? LES DISPOSITIFS EN PLACE

 J’effectue une demande

 sur le site internet de la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé du bassin carcassonnais 

(Onglet-> patient -> demande de médecin)

 ou en scannant ce QR CODE 

 Je suis rappelé par une secrétaire qui va 
m’expliquer et m’orienter vers les dispositifs 

en place, puis compléter mon dossier médical.

www.cptsdubassincarcassonnais.fr

EN PRATIQUE

  Du lundi au 
vendredi

  Pour les 
personnes en ALD

  Sur rendez-vous 
seulement

EN PRATIQUE

  Du lundi au vendredi

  À partir de 3 ans

La salle de téléconsultation 
 se situe au 6 rue Déodat  
de Séverac, 11000 Carcassonne

  Prenez rendez-vous :  
09 78 81 00 38


